


VOUS VOUS INTERROGEZ SUR VOTRE DEVENIR PROFESSIONNEL ?

VOUS ENVISAGEZ UN CHANGEMENT D’ORIENTATION ?

Accompagner les Hommes dans leur projet
de développement personnel et professionnel

Article L6313-4 modifié par LOI n°2018-771 du 5 septembre 2018 - art. 4 du code 
du travail «Les actions permettant de réaliser un bilan de compétences ont 

pour objet de permettre à des travailleurs d’analyser leurs compétences 
professionnelles et personnelles ainsique que leurs aptitudes et leurs 

motivations afin de définir un projet professionnel et, le cas échéant, un projet 
de formation.»

BILAN DE

COMPÉTENCES

VOUS SOUHAITEZ FAIRE LE POINT ET REDÉCOUVRIR VOS TALENTS ? 

MOYENS PÉDAGOGIQUES
• Entretiens, tests, regards croisés et analyse réflexive

MODALITÉS D’ÉVALUATION
• Définition du projet professionnel défini dans le document de synthèse et recueil de la satisfaction par 

questionnaire (fin de prestation - plus à 6 mois)

MODALITÉS 
• Présentiel, distanciel, mixte

FINANCEMENTS
• Compte personnel de formation (CPF)
• Congé de reclassement
• Plan de développement des compétences
• FNE Formation

CONTACT ADMINISTRATIF POUR VOUS INSCRIRE
• Christian CEAUX - Tél : 06 10 32 56 74 - cceaux@vakom.fr - www.vakom.fr

RESSOURCES MISES À DISPOSITION
• Centre de ressources (revues professionnelles, économiques, presse, fiches métiers, annuaires, 

CCI, annuaires formation, cahier, ONISEP, internet...)
• Salle de travail, mise à disposition imprimante, scanner, Ipad
• Un réseau de partenaires VAKOM spécialistes de divers secteurs d’activité

DÉLAI D’ACCÈS
• Possibilité de commencer sous 15 jours

TARIFS
• Bilan de compétences particulier : 2 160 € TTC
• Bilan de compétences entreprises : 2 050 € HT

LIEUX ET ACCÉSSIBILITÉ

• Locaux VAKOM 16 rue Edouard Branly - 63400 CHAMALIERES 

VAKOM est particulièrement attentif à l’intégration des personnes en situation de handicap. Aussi, 
en cas de handicap nécessitant une adaptation de bilan de compétences, contactez-nous, nous 
étudierons alors les possibilités pour vous accueillir dans les meilleures conditions. 
Référent Handicap : Christian CEAUX - Tél : 06 10 32 56 74 - cceaux@vakom.fr

CONTACTEZ-NOUS :
Tél : 06 10 32 56 74 
Mail : cceaux@vakom.fr

L e  S e n s  d e  l ’ H u m a i nwww.vakom.fr
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RCS Clermont-Ferrand 842 583 684
SIRET 842 583 684 00035 
TVA intracommunautaire : FR 731 843 583 684
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Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 
84 63 051 3453 auprès du Préfet de région 
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L’article L. 6323-4 du Décret n° 2024-394 du 29 avril 2024 art. 1 Journal Officiel du 30 avril 2024 prévoit que la 
participation obligatoire au financement des formations éligibles au compte personnel de formation 
correspond à une somme forfaitaire dont le montant est fixé à cent euros et revalorisé chaque année par arrêté 
en fonction de l’indice mensuel des prix à la consommation hors tabac des ménages. Cette participation n’est 
pas due par le demandeur d’emploi et par le titulaire d’un compte personnel de formation, lorsque la formation 
fait l’objet d’un abondement de son employeur, y compris lorsque cet abondement est versé par l’employeur en 
application d’un accord d’entreprise ou de groupe, d’un accord de branche ou d’un accord conclu par les 
organisations syndicales de salariés et d’employeurs gestionnaires d’un opérateur de compétences.


